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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Immigration
Question écrite n° 44603

Texte de la question

M. Roland Blum informe M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il a pris connaissance dans un article
de presse de la definition du mot « immigre » donnee par le departement de la demographie de l'INSEE : « Est
consideree comme immigree toute personne vivant en France, nee etrangere a l'etranger, qu'elle soit encore
etrangere ou devenue francaise par acquisition. Les enfants d'immigres nes en France n'en font donc pas partie
». Il s'etonne que cette definition s'applique a quelqu'un devenu francais par acquisition. Il demande a M. le
garde des sceaux de bien vouloir lui donner son avis sur cette definition.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaitre a l'honorable parlementaire que la definition par
l'INSEE selon laquelle une personne residant en France est consideree comme immigree lorsqu'elle est nee
etrangere a l'etranger, alors meme qu'elle aurait par la suite acquis la nationalite francaise, n'appelle aucun avis
particulier de sa part des lors que, fondee sur le double critere du lieu de naissance a l'etranger et de la
residence en France, cette definition, utilisee pour les besoins de la connaissance scientifique, n'implique
aucune discrimination injustifiee qui serait reprehensible.
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